
CONTRAT DE LOCATION 
MAISON DE JEFF

Entre le propriétaire :

Mr Royer Olivier

1284 Chemin du gué, 84830 Sérignan du Comtat
Tél. : 06 09 25 41 62  - E-mail : olivieravignon84@gmail.com

et le locataire saisonnier :

M. Mme...........................................

Adresse...........................................

.......................................................

Téléphone.........................................

Email ...........................................

Nombre d'adultes............................

Enfants (3 à 14 ans)............(moins de 3 ans)............

Pour Villa Jeff

Durée de la location saisonnière

du ............................à partir de 16h00

au ............................jusqu'à 10h00

Soit au total............semaine(s)

Prix de la location.................€ par semaine soit au total .................€

Soit un total général de..................€

Un dépôt de garantie de 1 500 € vous sera demandé à votre arrivée en plus du solde. Cette caution vous
sera restituée à votre départ, déduction faite des éventuelles détériorations ou du coût de remise en état
des lieux.

Cette location prendra effet si je reçois à mon adresse avant le ......................................

Un présent exemplaire du contrat daté et signé avec la mention « lu et approuvé » accompagné d'un
chèque bancaire ou postal, libellé à mon ordre en paiement des arrhes (30 % de la somme totale) soit
..............€

Services annexes envisagés (en supplément, à régler sur place, il s'agit juste ici d'une indication)

☐ Elaboration de Repas
☐ Ménage

Suite à de nombreux incidents bancaires, nous n'acceptons plus les chèques.

Le paiement se fait uniquement en espèces.

La régularisation des paiements se fera au plus tard le jour de l'arrivée à 20h.

Le présent contrat est établi en 2 exemplaires
Fait le..................à....................

Le Propriétaire

J'ai pris connaissance des conditions générales de
location en annexe

Fait le..................à....................
Le locataire
Signature (mention lu et approuvé)




